CFE-JGT - 08/03/2010

Annulation de la radiation

Le dossier de demande d’annulation de radiation au Registre de Commerce est a
déposer directement au Greffe du Tribunal de Commerce.

Le dossier sera composé des piéces ci-dessous :

v’ requéte justifiée a lattention du juge commis a la surveillance du Registre du Commerce et des
Sociétés
v Chéque de 129.09 € libellé a 'ordre du Greffe du Tribunal de Commerce de Rennes.

Apres acceptation de l'annulation par le juge, le greffe du Tribunal de Commerce
effectuera la mention d'office de ré immatriculation et en informera le CFE qui
diffusera l'information aux organismes concernés.
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Centre de Formalités des Entreprises — Tél : 02.99.33.66.66 - Fax : 02.99.33.24.28 - cfe@rennes.cci.fr - www.rennes.cci.fr
Ouvert du lundi au vendredi de 10h30 a 12h30 et de 13h30 a 16h30

Chambre de Commerce et d'Industrie de Rennes
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